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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet agrivoltaïque de Cheyssieu (exploitation d'ombrières photovoltaïques au-dessus de cultures fruitières et/ou maraîchères)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Bons Fruits Energies
	 Raison sociale: Bons Fruits Energies SAS
	 SIRET: 91489929900020
	 Type societe: Société par Actions Simplifiée
	 Monsieur: _
	 Nom: ROUX
	 Prenom: Benoît

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 30. Installations photovoltaïques de production d'électricité
	 Caracteristique du projet: Installations d'une puissance égale ou supérieure à 300kWc
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet objet de la présente demande fait partie du programme LIFE de la Commission Européenne et comprend :- l'installation d'ombrières photovoltaïques au droit de terrains agricoles :    * en partie non exploités à date (environ 50% de l'emprise est une surface agricole temporairement non-exploitée       depuis plusieurs années)     * en partie reconvertis depuis peu (orge, courge, butternut),   sur une emprise au sol totale de 7 661 m² (emprise effective de la projection verticale au sol des superstructures :  panneaux, poteaux métalliques, onduleurs) ;- l'installation d'autres équipements nécessaires au projet : plateforme de grutage, container technique, transformateur, poste de livraison, sur une emprise au sol de 175 m² ;- la plantation de pommiers (plus de 7000 plants).
	2 Objectifs du projet: Objectif à court terme :  Fournir des données quantitatives et qualitatives robustes quant à la pertinence des solutions agriPV sur pommes, pour l'adaptation au changement climatique, dans le contexte climatique local. Objectif à moyens et longs termes :  - Permettre au Groupe de Travail (GT) assurant le pilotage du projet, composé des Agriculteurs-Propriétaires du site (EARL GOUBET YVES et Champs de Bied), de l'Entreprise (= la SPV Bons Fruits Energies, pour ordre de BayWa r.e. France), la Commune de Cheyssieu, les Chambres d'Agriculture départementale et régionale, la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône, le Conseil Départemental de l'Isère et la Commission Européenne, de capitaliser sur les enseignements du projet au sein de leur réseau - la DREAL est cordialement invitée à rejoindre ce Comité de Pilotage ;- Promouvoir la transition vers une économie durable, économe en énergie, neutre pour le climat et résiliente ;- Participer aux engagements territoriaux existants (SAAT, SACE, TEPOS, Politique Transition Ecologique...).Un complément relatif aux objectifs et au pilotage du projet est joint en annexe "Note complémentaire" (fichier Annexe_8-2-1.pdf).
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: NB : Le terrain va être préalablement préparé par l'exploitant agricole (aplanissement avant passage d'un géomètre).Les travaux de la SPV Bons Fruits Énergies consisteront alors à :- battre des pieux (tiges métalliques de quelques centimètres de diamètre) dans les sols d'une partie du site ;- préparer une plateforme de grutage (environ 100m²) ; - monter une structure métallique sur les pieux et y greffer des modules agri-photovoltaïques (AgriPV), c'est-à-dire des panneaux semi-transparents ;- doter le site d'un container technique, d'un transformateur et d'un poste de livraison (emprise totale au sol de 75 m²) et raccorder électriquement les structures au poste de livraison / transformateur.A l'issue de cet aménagement photovoltaïque, l'exploitant agricole plantera des pommiers sur l'ensemble du site, à savoir :- dans une zone "agriPV" (sous les structures PV) ;- dans les zones "témoin" (attenantes aux structures PV).
	2 Phase exploitation: Ainsi partiellement équipé de structures agri-PV, le site permettra une comparaison des résultats agricoles et environnementaux des zones agriPV et témoin de la future production de pommes.En phase exploitation, les membres du Groupe de Travail interviendront régulièrement sur site pour :- Cultiver les pommiers (production de pommes garanties pendant au moins 10 ans) ou toute autre culture qui suivra - Tache Agriculteur ;- Equiper le site de capteurs (sondes) et réaliser un suivi agricole et environnemental (tâche essentiellement portée par la SPV, l'agriculteur et la Chambre d'Agriculture de l'Isère) ;- Visiter le site (techniciens, écoles, élus,....), procéder à des audits, capitaliser sur le projet (tous membres, dont Commission Européenne) ;- Procéder à des actions de maintenance préventive (le cas échéant, curative) sur la partie "photovoltaïque" (tache SPV).En phase exploitation, le site aura donc une double production, alimentaire et énergétique, et les synergies seront quantifiées.En phase déconstruction, les équipements photovoltaïques installés ou liés au suivi agricole et environnemental seront retirés, pour réutilisation ou recyclage essentiellement (>90% selon estimation à date). Les terrains seront restitués dans leur état initial (un état des lieux initial sera réalisé par un huissier à cet effet). Les cultures alors présentes pourront être conservées ou retirées (selon décision de l'agriculteur).

	4 Procedures administratives: Permis de Construire
	6 Grandeurs du projet: Superficie du site expérimental ... dont % zone AgriPV et % zone témoin (environ)Interrang (= distance entre les rangs poteaux+pommiers entre eux)Hauteur de Bas respectivement de Haut de Panneau AgrivoltaïqueNombre de pommiers prévisionnels
	6 Valeurs: 27 870 m² ... 53% APV + 47 %  témoin4mBas 3,75m, Haut 4,25menviron 7000 plants
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: LOUZE
	6 Localite: CHEYSSIEU
	6 Code postal: 38550
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 49
	6 Coordonnees_long ': 57
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 24
	6 Coordonnees_Lat ': 41
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Le terrain est constitué des parcelles n°210, 211, 212, 213, 235, 236, 237, 241 et 1062 de la section D du cadastre de Cheyssieu.
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme de Cheyssieu - zonage A (Agricole)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: (vu classement des ZRE de mars 2021)
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet d'ombrières agrivoltaïques n'engendrera aucun prélèvement d'eau additionnel. Au contraire, d'après notre retour d'expérience, le projet est de nature à diminuer la consommation d'eau d'irrigation de la culture de pommiers sous-jacentes (limitation de l'évapo-transpiration des plants). L'économie d'eau est l'un des paramètre qui sera suivi grâce au projet, par comparaison des consommation d'eau "sous-panneau" et "en zone témoin" (exploitée suivant agriculture conventionnelle)
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Pas de déblais excédentaires
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Pas d’apport de remblai nécessaire à la réalisation du projet
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Pas de besoin de recours aux ressources d’alimentation en eau potable et d'assainissement.Les parcelles agricoles du plateau de Louze sont irriguées par l'ASA du plateau de Louze et de Glay, dont les équipements sont déjà en place / en service.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Pas d’incidence négative estimée à l’issue d’une évaluation interne (voir détails dans la "Note complémentaire" : fichier Annexe_8-2-1.pdf et dans le "Pré-diagnostic bibliographique du projet [...]" : fichier Annexe_8-2-2.pdf).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche est à plus de 6 km.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: En considérant que l'installation photovoltaïque projetée est compatible avec l'activité agricole du site et qu'il n'engendre aucune perte de surface exploitable pour la culture des pommiers, le projet est considéré comme non consommateur d'espaces agricoles.Une attention particulière est portée sur ce point du fait d'évolutions réglementaires récentes (décret et arrêté ZAN) ou imminentes (décret AgriPV) : voir détails dans la "Note complémentaire" : fichier Annexe_8-2-1.pdf.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Déplacements mineurs / très ponctuels en phase de construction (une dizaine de camions pour l'apport du matériel) et quasi-nul en phase exploitation (réalisation du suivi agro-environnemental par la Chambre d'Agriculture, la SPV et l'exploitant - quelques passages sur site en voiture).
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: A contrario, s'agissant d'un projet de transition énergétique, sa finalité secondaire (après la production agricole) est de diminuer nos émissions de CO2.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: A contrario, les structures PV remplaceront une grande partie de filets paragrêle. La masse de déchets évités est l'un des paramètres du suivi agro-environnemental prévu par le Groupe de Travail (GT).
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Pas de co-visibilité directe ou immédiate avec le patrimoine architectural, culturel ou archéologique, notamment grâce à la topographie du terrain (site sur haut plateau) et aux masques paysagers (zones boisées) présents autour de la zone considérée. Le site est par ailleurs a plus de 4 km de tout patrimoine inventorié. Le projet n’est pas de nature à porter atteinte de quelques manières que ce soit à l’ensemble du patrimoine, qu’il soit architectural, culturel, archéologique ou paysager. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'activité agricole est maintenue (voire réactivée sur 50% du terrain). Notre retour d'expérience (témoignage des agriculteurs sur nos autres parcs) indique que les ombrières améliorent les conditions de travail (en permettant, par exemple, la cueillette à certaines heures chaudes des journées d'été). Un indicateur relatif à l'activité humaine est en cours de définition et sera intégré au suivi du site.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Construction ponctuellement bruyante (livraison / assemblage des structures) sans nuisance au voisinage (zone agricole, hameau le plus proche à 300m, derrière un bois). Exploitation non bruyante  
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: L'autoroute (située moins de 500m à l'ouest de la zone) n'est pas considérée de nature à gêner le chantier et l'exploitation.
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	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet.  

	4: 
	 Description: Aucun effet négatif notable du projet sur l'Environnement ou la santé humaine n'est attendu.Un certain nombre de mesures de type "constructives", "ERC" et "Suivi Agro-environnemental" font toutefois intrinsèquement partie du projet, de part sa nature / ses objectifs (voir 4.2) ou du fait des process de développement / construction de la SAS Bons Fruits Energies (découlant du principe de précaution), parmi lesquelles :- un cahier des charges incluant un volet environnemental éprouvé ;- un design réversible (terrain remis à l'état initial en fin d'exploitation des ombrières ;- un évitement des zones à enjeux environnementaux avérés ;- une remise en culture de parcelles non-exploitées ;- un suivi agro-environnemental scientifique et rigoureux, prévu a minima sur les 10 premières années d'exploitation  de pommiers.Ce paragraphe est repris de manière plus détaillée dans la "Note complémentaire" jointe en annexe 8.2.1.


	7: 
	 Auto-evaluation: Ce projet doit être dispensé d'une évaluation environnementale pour plusieurs raisons :1/ site inclus à aucun zonage (ZNIEFFs etc.), sans risque identifié à l'issue du pré-diagnostic bibliographique ;2/ il s'agit d'un petit projet (emprise projetée au sol des panneaux < 0,8 ha) et sa puissance est située sous le seuil défini à l'article R.122-2 du Code de l'Environnement pour EIE systématique (< 1MWc) ;3/ sans enjeu paysager (localisé sur un plateau agricole, présence de masques végétaux alentours) ;4/ piloté par tous les acteurs locaux impliqués (maire, ComCom, Chambre, Département), dans un objectif d’exemplarité (notamment en termes de protection de la biodiversité) ;5/ son objet est la « collecte de données pour un agrivoltaïsme local ». Il comprend un suivi aussi pertinent qu’identifié par ses acteurs ;6/ PC à obtenir 1er semestre 2024 (contrainte induite par cahier des charges du programme LIFE de l'UE).
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	 Annexe jointe 1: (Lecture facultative) Note complémentaire : dossier rédigé suivant la trame du présent CERFA venant, pour certaines rubriques, apporter des compléments si l'instructeur du CERFA le juge nécessaire (fichier Annexe_8-2-1.pdf). Document rattaché à toutes les parties.
	 Annexe jointe 2: (Lecture facultative) Pré-diagnostic écologique bibliographique du projet de PommePV de Cheyssieu : étude interne Bons Fruits Energies, menée par l'écologue de l'équipe projet (fichier Annexe_8-2-2.pdf). Document rattaché à la partie 6.
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